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Les voisins de la rue de la Gare se sont réunis pour 
un pique-nique à hauteur des numéros 13 et 15, ce 
qui a permis de faire connaissance avec les nouveaux 
arrivants et de se remémorer les souvenirs avec les 
anciens qui ont déjà participés à d’autres pique-niques.

Publication de la ville de Bourogne • Octobre 2019

Bien écouter, c’est déjà répondre…

So
m

m
ai

re■  Travaux, 
Projets

■  Vie de  
la commune

■  Vie des 
associations

■  Infos

■  Carnet 

www.bourogne.fr

Fête des voisins 
du 8 juin 2019

numéro

35

Le mot du Maire
La rentrée est toujours un moment fort dans le calendrier : 
le rythme s’accélère, chacun retrouve ses occupations.
À cette occasion, je souhaite féliciter et remercier celles 
et ceux qui ont œuvré pour animer la commune durant 
l’été : le Centre de loisirs et la Bibliothèque-médiathèque. 
Les élèves et les enseignants ont retrouvé leur école qui 
a bénéficié de travaux d’entretien menés par l’équipe 
des services techniques. Une signalisation a été mise 
en place aux abords de l’établissement.
Tout cela n’a pas été simple avec la chaleur. 
Dans un vieil almanach, j’ai trouvé un dicton  : 
“ Septembre emporte les ponts ou tarit les sources “. 
Je ne souhaite ni l’un, ni l’autre, mais le moins que 
l’on puisse dire, c’est que nous manquons d’eau. Et il 
en faudrait bien un peu, pour le renouvellement des 
nappes phréatiques et pour le bien des cultures.
Même si nous ne partageons pas tous la même analyse 
sur les causes du dérèglement climatique, il n’en demeure 
pas moins que nous constatons chaque année que les 
épisodes de canicule et de sécheresse s’aggravent. 
Alors, économisons l’eau !

Je vous souhaite à toutes et à tous une belle fin d’année,

Jean-François ROOST
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Travaux, Projets
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L’année 2019 a été marquée par d’importants travaux qui 
ont pu s’inscrire dans la période de contraintes budgétaires 
que nous connaissons. 

Aménagements de sécurité routière
Autour de l’école et du pôle périscolaire

Après l’aménagement en 2018 d’un carrefour de feux sur 
la rue de Belfort, la commune a prolongé cette année 
les travaux de sécurisation du périmètre de l’école et du 
pôle périscolaire : un cheminement piétons (prolongation 
du trottoir côté maternelle et accès au foyer rural pour 
la restauration scolaire) ; un marquage prononcé des 4 
passages piétons ; des panneaux clignotants aux entrées 
des rues de la Varonne et Valbert accentuant la demande de 
prudence ; une barrière automatisée à l’entrée du parking 
Gantner qui protège de toute circulation enfants et parents 
sur les périodes d’entrées et de sorties des écoles.  
Le coût total de l’opération s’élève à 22 242 € TTC, pour laquelle 
la Commune a reçu une aide de 6000 € (produit des amendes 
de police versé par le Département). 

Rue de Charmois

En collaboration avec le Département, 
la Commune a profité de la réfection 
du revêtement de la rue de Charmois 
p our  y  inté grer  une é clus e  et 
reprendre les 2  passages surélevés, 
dans l’objectif de réduire les vitesses 
excessives dans ce secteur.  
Ces travaux, représentant un coût final de 

29 061 € TTC, ont pu être menés grâce au soutien financier du 
Département (à hauteur de 50% du montant HT des travaux) 
et de l’État, par le biais de la DETR (représentant 20% du 
montant HT des travaux).

Abribus RD19

L’arrêt de bus situé sur la RD19 à proximité du 1er régiment 
d’Artillerie est dépourvu d’abribus alors que beaucoup de 
jeunes qui effectuent les journées de défense citoyenne et de 
nombreux voyageurs empruntent les transports en commun. 
Il était nécessaire de pouvoir sécuriser cet espace d’attente 
et protéger les voyageurs en cas d’intempérie. Le coût de 
l’aménagement s’élève à 13 610 € TTC. OPTYMO a notifié un 
accord de subvention à la Commune de 2 300 €. 

 
 
 

Poursuite de la mise en accessibilité 
des bâtiments communaux
Dans le cadre de l’agenda 
d’accessibilité programmé 
(Ad’Ap) validé par les services 
de l’État le 28 avril 2016, la 
Commune poursuit les travaux 
de mise en accessibilité 
de ses  établ issement s 
recevant du public.  
Le gymnase a subi quelques 
modifications telles que : les rambardes des escaliers rallongées, 
les sanitaires équipés, l’accès aux douches et aux lavabos 
adaptés, l’accès au terrain facilité, une place de stationnement 
matérialisée et le cheminement tracé…

Des aménagements extérieurs ont été réalisés à l’Espace 
Multimédia Gantner : une place de stationnement créé au 
plus près de l’entrée du bâtiment, la pose de rambardes sur 
les escaliers qui mènent sur la rue de Belfort avec mise en 
œuvre de bandes podotactiles.    
L’aménagement de l’école est également inscrit dans le 
programme pour cette année. Une première phase de travaux 
consiste à modifier les toilettes des professeurs en toilettes 
accessibles pour les personnes à mobilité réduite. La prochaine 
étape sera de créer également une place de parking près 
de l’entrée de l’établissement.    
Les travaux de mise en accessibilité au titre de l’année 2019 
représentent un budget total de 41 387 € TTC, faisant l’objet 
d’un soutien financier de l’État à hauteur de 9635 €. 

Patrimoine et 
embellissement
Piliers du cimetière

L’état de délabrement des 
piliers du cimetière nécessitait 
leur remplacement. Les 
nouveaux piliers ont été taillés 
dans du grès rose des Vosges 
et installés en août pour un 
coût de 21 120 € TTC, financé à hauteur de 8800 € par le Grand 
Belfort (fond de valorisation du patrimoine).

Enseignes mairie et médiathèque

La mairie a reçu 2 enseignes avec la devise républicaine sur son 
fronton et sur son coté visible du rond-point rue de Belfort.

Zoom sur les travaux 
réalisés en 2019…
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Comme vous avez pu le constater, des travaux ont été entrepris 
dans les rues de la Varonne et Valbert pour sécuriser les allées 
et venues aux abords des écoles et du Périscolaire.

Nous avons également sécurisé la rue de Charmois en ajoutant 
une chicane (ou écluse) à l’entrée côté Charmois.  
Les deux ralentisseurs ont été refaits et un nouvel enrobé 
a été posé.

Concernant l’implantation de 
défibrillateurs, la santé et la 
sécurité des Bourignais étant l’une 
de nos priorité, nous poursuivrons 
la mise en place des appareils à la 
médiathèque et aux écoles en 2020.

Relevés graphiques de nos 
3 radars pédagogiques

Rappel des principaux travaux de sécurité 
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Vie de la Commune

Ils ont été accueillis en mairie de Bourogne par Jean-François 
ROOST, accompagnés des maires du canton de Châtenois-
les-Forges.

Au cours de cette réunion, Bourogne a bénéficié de deux 
subventions de 10 000 € et 14 857,25 € pour soutenir les 
actions de la commune : des aménagements de sécurité rue de 
Charmois (RD29) et la restauration d’un mur de soutènement.

Nous remercions chaleureusement Florian BOUQUET et 
Maryline MORALLET pour ces aides aux communes qui 
permettent de réaliser ces travaux de renforcement de la 
sécurité dans nos villages.

À l’occasion des fêtes de fin 
d’année, la Municipalité de 
Bourogne a le plaisir d’offrir 
un colis gourmand à ses 
aînés âgés de 70 ans au 
31 décembre 2019.

Les personnes susceptibles 
de bénéficier de ce colis 

doivent se présenter au secrétariat de mairie et se munir 
obligatoirement d’une pièce d’identité et d’un justificatif de 
domicile récent avant le 15 octobre 2019.

COMPLÉMENT D’INFORMATION : pour toutes les personnes 
bénéficiant déjà d’un colis, il n’est pas nécessaire de venir 
s’inscrire. Cela s’adresse aux nouveaux arrivants et aux 
personnes âgées de 70 ans et plus. Pour tous renseignements 
contacter le secrétariat au 03 84 27 81 73.

Affouages
Cette année, nous avons eu du mal à évaluer exactement 
les lots du fait de l’implantation des coupes dans de jeunes 
plantations.      
Néanmoins, nous avons eu approximativement 300 stères de 
bois façonnés par les affouagistes de Bourogne.

Etat de la forêt
Après deux années consécutives de canicules estivales, nos 
forêts souffrent autant que l’être humain et nous constatons 
une dégradation de notre patrimoine forestier, notamment 
pour les hêtres et les sapins. Les animaux peinent aussi avec 
ces grosses chaleurs, le manque d’eau et la mauvaise qualité 
des feuillages. Nous avons constaté une mortalité inhabituelle 
dans les naissances.

Pour 2020
En accord avec l’ONF, nous avons décidé de reporter d’un an 
la coupe qui était prévue cette année et de la remplacer par 
la coupe des arbres qui ont souffert des intempéries (secs, 
cassés par les grands vents, orages violents, etc.), car nous 
devons prendre soin de notre forêt pour en assurer son avenir.

Inscriptions pour les colis de Noël

Affouages 2019 et état de la forêt à Bourogne

Convention d’aide 
aux communes : 
les montants alloués 
à Bourogne par 
le Département

Aides aux communes allouées par le Département

Du 11 juin au 8 juillet, lors de 6 réunions cantonales, 
Florian BOUQUET, Président du Conseil départemental 
et Maryline MORALLET, Conseillère départementale en 
charge de l’aide aux communes, ont présenté aux maires 
des communes concernées les montants des subventions 
accordées par le Département.

Extrait du Magazine « Vivre le Territoire » de juillet-août 



Vernissage le samedi 12 Octobre 2019 à 17 h  
Entrée libre

La nouvelle exposition de l’Espace multimédia Gantner (EMG), prend 
appui sur le roman fantastique de l’écrivain français Auguste de 
Villiers de L’Isle-Adam, publié en 1886, “ L’Ève future “.

Le roman raconte comment, pour aider son ami amoureux d’une 
cantatrice très belle mais très sotte, l’ingénieur Edison fabrique 
de toutes pièces un double artificiel, Hadaly, une andréide, bien 
supérieure à la femme réelle. Pour donner une âme à l’andréide, 
Edison fait appel à Sowana, une voyante dotée d’un fluide surnaturel. 
L’exposition réunit des artistes qui questionnent les technologies 
au sens large et leur rapport au corps.

Commissariat : Cécile Babiole

Avec (sous-réserve) : Annie Abrahams, Caroline Delieutraz, Camille 
Ducellier, Lynn Hershmann, Kaori Kinoshita et Alain Della Negra, 
Albertine Meunier, Julie Morel, Aniara Rodado, Tabita Rezaire, 
Christine Tamblyn, Suzanne Treister, Stéphane Degoutin, Agathe 
Joubert, Lola Perez-Guettier et Gwenola Wagon

dès 8 ans, places limitées  
Gratuit

Les « Acoustic Laptops », inventés par l’artiste norvégien Oragmie 
Boe, proposent de redécouvrir le plaisir du son entièrement fait 
main. Des épingles à cheveux, des clous, un vieux peigne, de la 
colle, une boîte à cigares, une bonne dose d’imagination et le goût 
du bricolage, voilà les ingrédients pour se fabriquer un « Acoustic 
Laptop ». 

Venez découvrir ces ordinateurs fabriqués maison et composer 
votre premier morceau de musique électronique entièrement 
acoustique avec une pédale de boucle puis repartez avec votre 
acoustic laptop personnalisé.

Du 12 octobre 2019 au 25 janvier 2020
Exposition :
HADALY & SOWANA, 
CYBORGS & SORCIÈRES

Mardi 22 octobre 
de 10h à 12h et de 14h à 16h
Atelier :
ACOUSTIC LAPTOP 
AVEC LE BON ACCUEIL

Ateliers : tout au long de l’année
L’atelier du Jeudi soir, 
tous les jeudis de 18h à 20h
L’Espace multimédia Gantner est ouvert 
tous les jeudis de 18h à 20h : des ateliers informatiques 
sont possibles à la demande, par mail ou par téléphone, 
une semaine avant.
Exemples d’ateliers possibles : retouche d’image, 
montage vidéo et introduction à l’informatique, 
software et hardware (logiciel et matériel).

Apprendre à l’EMG
L’Espace multimédia Gantner met à votre disposition 
en libre-service et sur place, des ressources en ligne variées : 
cinéma, musique, presse, auto-formation…
Une banque de données de VOD ainsi qu’un parc informatique 
d’ordinateurs et de tablettes.

5

1, rue de la Varonne - 90140 Bourogne 
03 84 23 59 72
Entrée libre, du mardi au samedi de 14h à 18h 
Jeudi de 14h à 20h
Email : lespace@territoiredebelfort.fr

www.espacemultimediagantner.territoiredebelfort.fr
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Vie de la commune

Pendant ces 3 semaines de centre de loisirs, nous avons 
accueilli plus d’une soixantaine d’enfants avec des effectifs 
de plus de 30 par demi-journée.

La première semaine avait pour thème “ Les p’tites bêtes “ : 
nous sommes partis à la recherche d’insectes pour mieux les 
connaitre. Entre les bricolages, les grands jeux, la sortie à la 
médiathèque avec Audrey pour participer à la magnifique 
fresque qui entoure la médiathèque, la visite à l’espace 
GANTNER pour découvrir le dessin sur tablettes avec les 
petits et la sortie au Pavillon des Sciences à Montbéliard, 
ce fut une semaine riche de découvertes lors de laquelle le 
temps est passé très vite.

La deuxième semaine avait pour thème “ Les animaux 
fantastiques “ : entre les bricolages, les jeux extérieurs, la sortie 
à la médiathèque pour visionner le film Dragon des mers, la 
visite à l’espace GANTNER pour les grands et notre sortie au 
Saut du Doubs où les enfants ont pu admirer les magnifiques 
vues de cet endroit, le fantastique et l’imaginaire était au 
rendez-vous. Wouaaahhh !! le tout sous le soleil, bien sûr !

La troisième semaine avait pour thème “ HARRY POTTER “ : 
avec la fabrication de baguettes, chapeaux et autres 
accessoires, les enfants ont intégré l’école des sorciers. 
Chaque enfant a été affecté à une maison : SERDAIGLE, 
POUFSOUFFLE, SERPENTARD ou GRYFFONDOR.   
Durant toute la semaine des points leur on été attribués pour 
faire gagner leur maison.

Le dernier jour, une cérémonie des meilleur sorciers a été 
organisée devant les familles. Bravo à nos jeunes mages pour 
leur magnifique prestation !

Périscolaire : 
vacances d’été 2019 
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Vacances de la Toussaint
Lundi 28 octobre, de 14h à 18h
Après-midi Just Dance - Nintendo Switch, sur écran géant. 
Venez enflammer le dancefloor de la médiathèque sur les 
chorégraphies de Just Dance, entre amis ou en famille. Il 
est nécessaire de venir avec un téléphone portable pour 
télécharger l’application.

Mardi 29 octobre : Dans le cadre du festival Ciné Culte
La médiathèque se joint au FR&AC pour proposer des 
projections gratuites pour les enfants au sein de la médiathèque. 

À 16h : projection du film d’animation  
« La sorcière dans les airs »   
À partir de 2 ans et demi.   
Durée du film 30 minutes.  
Pl a ce s  l i m i té e s ,  ré se r va ti o n  à  l a 
médiathèque au 03 84 54 13 19 ou par 
mail : mediatheque@bourogne.fr

À 17h30 : projection du film  
« La famille Addams »  
À partir de 10 ans.    
Durée du film 1h40.  
Pl a ce s  l i m i té e s ,  ré se r va ti o n  à  l a 
médiathèque au 03 84 54 13 19 ou par 
mail : mediatheque@bourogne.fr

Novembre, Mois du film documentaire
Dans le cadre de la 20ème édition 
du mois du film documentaire en, 
la médiathèque de Bourogne 
proposera mercredi 6 novembre 
une projection à 20h30 : “ Il était 
une fois… Les Tontons Flingueurs “ 
de Gilles MIMOUNI (52 min. – 2010)

Retour sur un film populaire culte des 
années 60, rejeté à sa sortie par la 
critique cinématographique qui n’avait 

d’yeux que pour la Nouvelle Vague à cette époque.

Reste un film qui doit beaucoup aux dialogues signés Michel 
AUDIARD, magnifiquement portés par des acteurs tels que Lino 
VENTURA, Bernard BLIER et Francis BLANCHE entre autres…

La projection sera suivie d’une discussion autour d’un verre. 
Réservation à la médiathèque au 03 84 54 13 19 ou par 
mail : mediatheque@bourogne.fr

Apéro livres
Vendredi 22 novembre à partir de 18h30 (pour adultes 
& ados)
Rencontre pour échanger autour des nouveautés, des coups 
de cœur. Découverte de nouveaux romans, de nouvelles 
collections. 
Venez discuter et partagez vos découvertes littéraires autour 
d’un verre.

Séance Yoga
Dimanche 25 novembre (dernière 
séance de l’année)
Atelier parent/enfant animé par 
Delphine FLACHAT

Venez pratiquer le yoga et partager 
un moment privilégié avec votre 
enfant ! Cet atelier est ouvert aux 
débutants et sera l’occasion de 
prendre conscience de son corps et d’apprendre à se détendre. 
Juste un moment de plaisir avec son enfant.

Horaires :  
- de 10h à 11h pour les enfants de 3 à 6 ans  
- de 11h15 à 12h15 pour les enfants de 7 à 11 ans

Places limitées. Inscription obligatoire  
Animations gratuites

Agenda des 
animations à la 
Médiathèque 

Horaires de la Médiathèque
Lundi :  16h30 - 18h
Mardi :  11h30 - 13h30
Mercredi : 14h - 18h
Vendredi : 16h30 - 19h
Samedi :  9h30 - 12h et 14h - 17h30

Tél. 03 84 54 13 19 / mail : mediatheque@bourogne.fr

Tarifs
- Moins de 18 ans : gratuit
- Adulte de la commune : 10 €
- Adulte extérieur : 12 €
- Collectivité extérieure : 12 €
-  CCAS, porteur de coupon carte 

Avantages jeunes : gratuit

Vente de la carte 
“ Avantages jeunes “
Depuis le 1er septembre 2019, 
la carte « avantages jeunes 2019-2020 » 
est disponible à la vente à la médiathèque.
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Vie de la Commune
La lutte contre 
l’ambroisie en 
Franche-Comté 
De nombreuses espèces végétales peuvent causer de graves 
problèmes de santé chez l’homme. C’est le cas de l’ambroisie, 
espèce végétale invasive fortement allergisante.

Origine et historique
La plante est originaire d’Amérique du Nord. Observée pour 
la première fois en France en 1865 dans la vallée de la Loire, 
suite à l’importation de fourrage, ce n’est qu’avec les grands 
travaux d’aménagement du territoire d’après-guerre et les 
conséquences des changements globaux qu’elle va réellement 
se propager. Depuis une dizaine d’années, l’espèce progresse 
rapidement en direction de tous les territoires limitrophes 
par le transport de terre souillée, le biais d’engins agricoles 
et BTP, le ruissellement de l’eau, l’agrainage d’oiseaux…

Attention allergies !
L’ambroisie est une plante sauvage problématique pour la 
santé : son pollen provoque de graves allergies ! À sa floraison 
(mi-août), l’ambroisie libère du pollen en grande quantité, 
responsable de réactions allergiques.    
Dès que les taux de pollen atteignent 5 grains/m3 d’air par 
semaine, les personnes sensibles peuvent présenter une 
rhinite, associée à une conjonctivite ou à une trachéite mais 
aussi pour certains un asthme parfois très grave. Certaines 
personnes ont aussi de l’urticaire ou de l’eczéma, ou encore 
une certaine fatigue et des troubles du sommeil.

Situation en Franche-Comté
Le nombre de personnes sensibles est proportionnel à la 
présence de l’ambroisie sur notre territoire. Une part croissante 
de la population sera sensible en cas d’exposition.

Consultez les indices polliniques sur  
www.atmo-franche-comte.org

A ce jour, l’ambroisie est en pleine progression dans notre 
région et notamment dans la plaine du Jura. Consultez la 
carte interactive sur le site conservatoire-botanique-fc.org

Un arrêté n°2007/458 du 5 octobre 2007, pris par la préfecture du 
Jura, rend sa lutte obligatoire avant floraison par le propriétaire 
du terrain concerné. il a d’ailleurs été remplacé par l’AP 
2014174-0001 du 23 juin2014. Cette obligation sera bientôt 
de rigueur dans les autres départements de Franche-Comté.

Objectifs de l’action
•  Réduire l’exposition aux pollens des personnes allergiques 

ou susceptibles de le devenir par une lutte avant floraison.

•  Limiter l’extension de l’adventice (lutte avant formation 
des graines).
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 Dans le cadre de l’opération départementale d’amélioration 
de la performance de tri des déchets ménagers, une opération 
de vérification des bacs jaunes et bruns a été menée sur la 
commune de Bourogne en août.
Les résultats, comparés à la performance de la moyenne des 
communes du GBCA et plus encore de certaines communes 
“ vertueuses “ ne sont guère probants, comme les chiffres 
suivants le démontrent :
-  408 bacs bruns contrôlés, 52% de non-conformité (présence 

de carton, verre, plastiques), 6 bacs inacceptables 
condamnés. La moyenne de conformité pour les communes 
du GBCA est de 58%, (soit 10 points de mieux que Bourogne) 
et de 100% pour les meilleures.

-  299 bacs jaunes contrôlés, 22% de bacs non conformes 
(présence de verre, ordures ménagères, emballages 

métalliques, déchets verts, sacs…). La moyenne de 
conformité pour les communes du GBCA est de 89%, (soit 
11 points de mieux que Bourogne) et de 100% pour les 
meilleures. 

Les conséquences environnementales et économiques sont 
telles que les usagers doivent prendre conscience que LE TRI 
N’EST PLUS UN CHOIX MAIS UNE OBLIGATION.

A noter que les personnes qui ne trient pas 
correctement le verre sont passibles d’une amende 
de 35€.
Le dépôt d’encombrants est strictement interdit 
au sein de la commune et toute personne qui 
enfreindrait cette loi est passible d’une amende 
de 68€. 

Tri des déchets ménagers : 
Bourogne ‘’ peut et doit mieux faire ’’

Les sacs plastiques  
et emballages  
non recyclés  

Les couchesLes restes  
de repas 

Les ordures ménagères 

Les déchets  
dangereux, toxiques

Les déchets électriques  
et électroniques, les piles

Les déchets verts Lampes,tubes

Les textiles  Les encombrants

DANS LES  
DÉCHETTERIES,
j’apporte :

 les déchetteries 
→  Châtenois-les-Forges, route de Brevilliers
→  Danjoutin, ZAIC du Grand-Bois
→  Sermamagny, sur la desserte  

du Pays-Sous-Vosgien (RD5)
→  Fontaine, sur l’aéroparc (déchetterie mobile)

 horaires 
Du lundi au vendredi : 9 h 30 -12 h / 13 h 30 - 18 h ;  
Samedi : 9 h - 18 h 
Châtenois-les-Forges fermée le lundi.
En hiver, du 15 octobre au 14 avril,  
les déchetteries ferment à 17 h. 

  Déchetterie mobile à Fontaine 
Jeudi et vendredi : 12 h - 19 h ;  
Samedi : 9 h - 12 h / 13 h - 17 h

DANS LE BAC  
À EMBALLAGES 
RECYCLABLES,  
je mets :

Les briques de lait,  
de crème, de soupe  

et de jus de fruit

Les boîtes de conserve,  
bidons de sirop, canettes vides, 

aérosols, barquettes alu

Les bouchons  
métalliques  
et capsules 

Les bouteilles et flacons en plastique

DANS LE BAC  
À ORDURES 
MÉNAGÈRES,
je mets :

DANS LE 
CONTENEUR  
À VERRE,
je mets :
Uniquement les bouteilles, 
bocaux, petits pots et flacons  
de parfum débarrassés  
de leurs bouchons de liège  
ou métalliques.
 
JE NE METS PAS : 

→ Les bouchons métalliques,  
qui vont dans le conteneur  
à emballages recyclables.

→ Tous les autres objets en verre  
(vitres, vaisselle, miroirs...),  
sont à déposer en déchetterie.

Vidés
non imbriqués

Tous les cartons, papiers,  
journaux, magazines, livres,  

cahiers, enveloppes

En  
vrac

1 tonne de verre triée= 23 REPAS
pour les Restos  du Cœur

En sac
fermé

En  
vrac

Dépôt autorisé 
entre 7 h et 22 h
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Vie des associations

Malgré la chaleur, l’édition 2019 du “ sanglier à la broche “ 
organisée par l’ACCA de Bourogne a connu un vif succès. Elle 
a eu lieu samedi 29 juin, à l’Étang du Lamponot.

200 personnes ont pu déguster tout à loisir le repas concocté 
par les chasseurs, avec apéritif, entrée, plat, fromage et dessert.

Tout le monde a apprécié les deux sangliers de 50 kg, préparés 
et cuits à la broche par le Président Cédric MALNATI, Raoul 
RINGENBACH et l’équipe des chasseurs. Un grand merci pour 
cette magnifique soirée. D’année en année, la qualité augmente 
pour le plus grand plaisir des participants. D’ailleurs les places 
restent toujours limitées à 200, pour garantir cette qualité.

Une minute de silence a été respectée en mémoire de Jean 
COUCHOT, doyen des chasseurs de l’ACCA, décédé le 3 avril 
dernier. Il nous a manqué… car il savait mettre l’ambiance 
avec ses chansons. Merci à toi, Jean !

Cette année, la canicule a beaucoup joué sur le nombre de 
naissances chez les chevreuils et nous remarquons que les 
jeunes sont moins développés que les années précédentes 
(animaux chétifs). Il est à craindre une perte importante au 
cours de cet hiver.

Open Float-tube
Cette année, nous avons eu la manifestation Open Float-Tube 
qui s’est déroulée en 2 manches qualificatives. 

La 1ère manche, le 05 mai, comptait 15 participants dont 5 
se sont qualifiés pour la finale. La 2ème manche eu lieu le 
18 mai, avec là encore 15 participants dont 5 se sont qualifiés 
en finale. Sur les 2 manches, ce fut de la Pêche en no kill, 
brochets et sandres.

La finale s’est déroulée le 29 septembre avec les 10 qualifiés 
à l’Emprunt n°9 à Dorans.

L’Enduro carpes : uniquement 
de la carpe en no-kill
Nous avons eu aussi “ l’Enduro carpes “ qui s’est aussi passée 
en 2 manches qualificatives.

La 1ère manche s’est déroulée les 5-6 et 7 avril et 8 équipes 
de 2 pêcheurs y ont participé. 5 équipes se sont qualifiées 
pour la grande finale d’octobre. Dans la seconde manche, 
là aussi, huit équipes de deux pêcheurs venus de toute la 
région se sont affrontées afin de décrocher les 4 dernières 
places pour la finale.

La finale a eu lieu du 11 au 13 octobre 2019, à l’Emprunt n°9 
à Dorans.

Sanglier à la broche 
de l’ACCA Bourogne 

Les compétitions passées de l’AAPPMA
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Pour l’année 2019, le taux de réussite au Certificat d’Études 
Primaire (CEP) pour les élèves du CM2 de Lao est de 52,27% 
(23/44). Pour mémoire, le taux était de 54,16% en 2018.

L’école se classe 9ème sur les 25 
établissements du secteur de 
Komki-Ipala.
L’effectif prévisionnel pour cette 
rentrée 2019/2020 est de 332 élèves : 
48 en CP1, 52 en CP2, 61 en CE1, 64 
en CE2, 56 en CM1 et 51 en CM2.
Un voyage à Lao est programmé 
pour la 2ème semaine de novembre. 
Nous apporterons notre contribution 
habituelle pour la cantine, les 
fournitures scolaires, l’entretien 
de l’éclairage, etc.

Cette année nous finançons également l’achat de 4 lave-
mains, qui seront installés près des bâtiments scolaires lors 
de notre séjour.

La réparation de la pompe 
du puits de l’école a été 
réalisée fin mai avec du 
matériel inox.
L’achat d’artisanat et de 
savons fabriqués par 
les femmes de Lao sera 
effectué afin de garnir 
notre stand, en particulier 
lors des Marchés de Noël 
de Fontaine et de Vézelois 
où nous serons présents.

Contact :  
Eric HERMANN  
au 06 60 84 65 70
e.hermann2@orange.fr

Les Archers du Royal est une association dynamique et 
conviviale où le tir à l’arc sous toutes ses formes est enseigné 
et pratiqué sur différents lieux (gymnase de Bourogne et 
fort de Vézelois).
Les encadrants ont à cœur d’assurer l’initiation puis le 
perfectionnement des membres, qu’ils souhaitent pratiquer 
en compétition ou en loisir. Aussi, de nombreuses activités 
internes sont organisées tout au long de l’année.
La saison 2018/2019 a été riche pour l’association, avec entre 
autres activités l’organisation d’une compétition officielle 
le 5 mai au fort de Vézelois et la participation du club au 
Parcours France FFTL les 24 et 25 août à Marcoussis (91), 
avec 3 médailles remportées en individuel : l’Or pour Arthur 
PRADEAU-RUET (jeune arc nu) et Jean-Denis HEIDET (senior 
arc nu) et l’argent pour Pauline BROBECKER (adulte arc nu). A 

noter également une 4ème 
place pour Jean-Daniel 
HEIDET (tir libre adulte).
L a  nou vel le  s a is on 
sera animée pour les 
bénévoles : organisation 
de compétitions officielles 
(2 et 3 novembre 2019 
et au printemps) puis en 
juin 2020, deux archers du 
club (Jean-Denis et Jean-
Daniel) participeront au 
championnat européen 
d e  t i r  p a r c o u r s  à 
Confolens (16). 
L’heure de la reprise a sonné pour l’association qui a fait sa 
rentrée le vendredi 13 septembre.
Les bénévoles accueillent petits et grands tous les jeudis et 
vendredis de 17h à 18h30 au gymnase de Bourogne pour une 
séance gratuite de découverte du tir à l’arc et pour informer 
sur notre association.
Contacts :
lesarchersduroyal.xooit.fr 
lesarchersduroyal@live.fr
06 50 29 82 76

BARAKA-LAO : c’est l’heure 
de la rentrée pour tous

La rentrée a eu lieu chez 
les Archers du Royal
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Vie des associations
Le FR&AC organise de nombreuses animations tout au 
long de l’année et vous propose de nombreuses activités 
de loisirs hebdomadaires sur différents sites.

 Les musiques au lavoir en images

Mardi 21 mai : 
M’sieur Tibo – Chanson française

Mardi 04 juin : 
François REQUET – Un violon sans frontières

Mardi 18 juin : 
Les Mal’entendus – Rock Alternatif

  Gala de danse de la section Let’s Dance 
Samedi 29 juin

Cette année le gala de danse annuel de la section Let’s Dance était menacé 
d’annulation en raison de la canicule… Mais c’était sans compter sur la détermination 
de la responsable de la section et professeure de danse Fanny DJENIDI, qui a pris 
les devants en installant des ventilateurs et a pu compter sur l’aide de plusieurs 
parents. 
Les enfants et les ados des 4 groupes – baby danse / 6-8 ans / 9-12 ans et 13-17 ans – 
nous ont régalés avec un spectacle sur le thème de Disney, du “ Roi Lion “ à la 
“ Reine des neiges “ en passant par “ Cendrillon “, il y en avait pour tous le monde. 
Une année de travail orchestrée bénévolement par Fanny et Aurélie, pour le plus 
grand plaisir des spectateurs.
Félicitations à vous toutes, on attend le prochain gala avec impatience. 

  Rallye Nature - La légende des Dames Vertes 
Dimanche 15 septembre

Initialement prévu le dimanche 30 juin, le Rallye Nature a été reporté en raison de 
la canicule au dimanche 15 septembre, A cette date-ci la canicule nous semblait 
bien loin, mais le soleil était tout de même au rendez-vous, pour le plus grand 
plaisir des équipes : en tout une soixantaine de participants, petits et grands, 
étaient de la partie. Nous avons d’abord échangé autour d’un pique-nique au 
bord de l’étang du Lamponot, puis le départ du Rallye a été lancé : un parcours 
de 6 km sur le sentier découverte de Bourogne. 5 ateliers, des questions et des 
épreuves pour venir en aide aux Dames Vertes et protéger l’environnement. Un 
moment ludique et convivial, conclu par une collation offerte par le FR&AC et 
par la remise des lots : des paniers garnis, bio et Zéro Déchet, aux 3 meilleures 
équipes de la journée.

Ça s’est passé au FR&AC…

Foyer Rural & Action Culturelle
3 Rue Jules Valbert – 90140 BOUROGNE
Tél. 03 84 27 73 72 ou 06 51 38 32 87
mail : fr.ac.bourogne@wanadoo.fr

www.fracbourogne.wixsite.com/frac
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  Festival Ciné Culte - Spécial Halloween  
Du mardi 29 octobre au jeudi 31 octobre

Cette année venez découvrir la première édition du Festival Ciné Culte de 
Bourogne, organisé par le FR&AC en partenariat avec la Médiathèque de Bourogne 
et l’Espace Gantner.
Au programme : projections de films pour enfants et/ou adultes, notamment “ La 
Sorcière dans les airs “ et “ La Famille Addams “ (gratuit), mais également concert 
avec le groupe The Maniax de Montbéliard, expositions et animations gratuites 
à découvrir durant les 3 jours, de 14h à 19h au Foyer Léon Mougin.

•  Mercredi 30 octobre, 20h : SOS Fantômes (1984)  
réalisé par Ivan REITMAN   
Tous publique - Tarif 3€ / Pass 2 films 5€

•  Jeudi 31 octobre, 20h : Halloween, la nuit des masques (1978)  
réalisé par John CARPENTER  
Interdit au moins de 16 ans - Tarif 3€ / Pass 2 films 5€

Programme complet disponible sur le site du FR&AC : 
fracbourogne.wixsite.com/frac

  3ème Marché de l’artisanat et des saveurs  
Samedi 16 novembre de 14h à 19h 
Dimanche 17 novembre de 10 à 17h

Week-end consacré à la découverte d’artisans, professionnels ou amateurs et de 
multiples producteurs locaux.
Deux jours pour venir découvrir bijoux, cartes, tirelires en bois, savons ou encore 
bonsaï, miel, fromage, etc.
La sortie idéale pour se faire plaisir ou faire plaisir. 

  Vide Grenier  
Dimanche 1er décembre

Cette année le FR&AC s’associe à la section Tennis de Table pour l’organisation du 
traditionnel vide grenier qui a lieu au sein du foyer Léon Mougin.
Informations et inscriptions début octobre auprès de  
Christiane EGLIN au 03 84 27 83 55 ou du FR&AC au 03 84 27 73 72.

  A découvrir également en 2020
-  25ème Exposition Peinture & Sculpture  

du 25 janvier au 02 février

-  Soirée Théâtre avec Les Boulingrins  
le 15 février à 20h30

-  Le Carnaval du FR&AC  
le 14 mars

-  L’Assemblée Générale  
le 10 avril à 20h

-  Exposition des Sections  
Peinture & Aquarelle  
du FR&AC  
les 16 et 17 mai

-  Vintage & Cie  
Salon du vintage  
le 24 mai

-  Musique au Lavoir  
les 26 mai, 9 et 23 juin

-  GALA de Danse  
le 13 juin

  Spectacle de Noël : Sirius et Venusia  
Mardi 17 décembre à 18h30

Venez découvrir en famille le spectacle de magie sur le thème de Noël, par 
l’illusionniste Sirius et son acolyte Venusia…
Gratuit pour les moins de 12 ans / 5€ pour les adultes
Contact : Valentine MARICHAL, animatrice du FR&AC  
au 03 84 27 73 72 ou par mail à fr.ac.bourogne@wanadoo.fr

Prochainement au FR&AC…
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Vie des associations
Activités de loisirs hebdomadaires au foyer rural “ Léon Mougin “ et au gymnase de la Varonne.

Les Sections du FR&AC saison 2019-2020

Sections Publics concernés Jours Horaires Contacts

Arts plastiques
Peinture, Aquarelle

Adultes Vendredi 14h - 17h Claude ROBERT
06 65 55 48 93Tous publics Mardi 19h30 - 21h30

Let’s Dance

Baby danse (3-5 ans)

Mercredi

16h45 - 17h30

Fanny DJENIDI
07 87 53 59 95

Moyenne (6-8 ans) 15h45 - 16h45

Pré-ados (9-12 ans) 17h30 - 18h30

Ados (13-17 ans) 18h30 - 19h30

Adultes 19h30 - 20h30

Atelier créarif
Touchatou Du CP au CM2 Mercredi

une fois par mois
Sylviane LIÈVRE
06 49 68 27 89

Badminton A partir de 16 ans
Lundi 19h - 22h Patrick RAVAL

06 77 59 21 89Mercredi 19h30 - 22h

Club Colette Pré et retraités
3ème âge

1er et 3ème vendredis
de chaque mois 14h - 18h Joëlle MALNATI

06 87 27 12 08

Club Tarot Tous publics
(débutants acceptés) Un samedi par mois 20h Séverine TROUSSELLE

06 98 41 49 58

Les Godillots (marche) Adultes Jeudi 14h - 16h30 Huguette LANE
03 84 27 84 78

Gym Maintien 
Cardio, abdos, fessiers Adultes Mardi 10h15 - 11h15 Claudine RUÉ

06 80 87 76 31

Gym Douce Adultes Jeudi 10h30 - 11h30 Marie GAERTNER
06 66 24 11 34

Hip-Hop
Enfants (6-11 ans) Mercredi 13h30 - 14h30 Joëlle MALNATI

06 87 27 12 08Ados (12 ans et plus) Mercredi 14h30 - 15h30

Tennis de Table Ados & Adultes Mercredi 11h30 - 13h45
19h30 - 22h

Christiane EGLIN
03 84 27 83 55

Yoga Adultes
Jeudi 19h30 - 20h30 Marie GAERTNER

06 66 24 11 34Vendredi 8h45 - 9h45
Zumba / Piloxing

(en alternance 
une semaine sur 2)

A partir de 16 ans Mardi 20h30 - 21h30 Anne-Laure GRANDJEAN
06 86 62 07 15

Team Ados Collégiens A définir Demi-journée / Journée Valentine MARICHAL
06 51 38 32 87



15

  Appel à bénévoles !
Le FR&AC a vraiment besoin de nouveaux bénévoles, sans 
quoi les manifestations risquent de se faire plus rares.
Tenir la buvette, diffuser des affiches, créer des banderoles, ou encore confectionner 
des gâteaux… Si vous êtes intéressés rejoignez nous ! Passez me voir au bureau 
du FR&AC ou passez-moi un coup de fil !
Valentine, Coordinatrice Culturelle 03 84 27 73 72 ou 06 51 38 32 87

Fr.ac.bourogne@wanadoo.fr

Suivez toute notre actualité sur https://fracbourogne.wixsite.com/frac 
ou sur la page Facebook du FR&AC : www.facebook.com/fr.ac.bourogne/

Les Vacances de la “ Team Ados ! “, 
rappel :
En juillet, les ados de la #TAB (Team Ados Bourogne), ont participé à la 
réalisation de la fresque de la Médiathèque de Bourogne. Ils avaient au préalable 
participé à une réunion avec Audrey la responsable de la médiathèque pour 
donner leurs idées. Puis ils sont passés à l’action, pinceau à la main ! Et pour 
certains, c’était visseuse au poignet pour aider à la construction de bancs, 
table et cabane en bois !

Puis les ados se sont retrouvés deux jours fin août afin de commencer un 
projet de construction d’un hôtel à insecte pour placer devant le foyer Léon 
Mougin, fabriqué uniquement avec des matériaux de récupération. Pas 
bien grand par sa taille, et pas tout à fait fini, mais cela ne saurait tarder, ils 
espèrent que vous pourrez bientôt venir l’admirer.

Le lendemain, c’était sortie 
à l’Accrobranche !  
C’est accompagnés par l’un 
des parents et l’animatrice 
que les enfants ont bravé les 
arbres de Bavilliers.  
Une après-midi riche en émotion !

Si votre enfant est au Collège et 
qu’il est intéressé pour participer 
à la Team Ados, n’hésitez pas à 
l’inscrire auprès du FR&AC.

A noter que les ados se réunissent 
2 jours par vacances et un vendredi 
soir par trimestre, bricolage, jeux 
et sorties au programme.



16

Mariages
08/06/2019  Sébastien REINICHE & Claire-Lise SCHAEFFER 

13 rue de la Treille

06/07/2019  Baptiste GUARDIA & Sébastien PRILLARD 
5 rue Louis Lablotier

27/07/2019  Jean-Philippe JACQUOT 
& Delphine GANGLOFF, 1 Allée des Vendanges

14/09/2019  David ROY & Isabelle GRAIZELY 
8 rue de la Treille

Décès
11/05/2019  Joël LAMBERT 

8 bis rue sur le Rang

08/06/2019  Eric PAQUIER 
11 rue Louis Lablotier

10/05/2019  Béatrice GAUDIN 
7 rue derrière l’Eglise

•  Bulletin Municipal 
de Bourogne  
N°35 • octobre 2019

•  Publication de 
la Ville de Bourogne 

•  Directeur de 
la publication : 
Jean-François ROOST

•  Rédacteur en chef : 
Guy HUDELOT 

•  Conception :  
G. CANAVAR  
03 89 43 23 99 
canavartistecom@free.fr 

•  Dépôt légal en cours 

•  Tirage : 
900 exemplaires 

Infos

Carnet
15/05/2019  Julia WAQUET 

40ter rue de Belfort

25/05/2019  Florent DUHAMEL 
24 rue de Belfort

10/06/2019  Vaimiti TEREUA-NATUA 
4 rue Bernardot

Naissances*

*Seuls les avis de naissance ayant fait l’objet 
d’un accord des parents sont diffusés.

Le 4 juillet 2019, en fin d’après-midi, le colonel 
Alexandre LESUEUR, 110ème Chef de corps du 1er Régiment 
d’Artillerie a salué une dernière fois ses troupes au sein du 
quartier Ailleret de Bourogne, après deux années intenses 
et marquantes à sa tête. Il a passé le commandement 
du plus vieux régiment d’artillerie d’Europe, qu’il a su 
défendre avec pertinence et conviction, au lieutenant-
colonel Alexandre NORTZ.

Il laisse à son successeur un régiment solide, à la valeur 
opérationnelle reconnue et riche de par son histoire. 

De beaux challenges attendent désormais le lieutenant-
colonel NORTZ. Continuité, engagement opérationnel du 
lance-roquettes unitaire et esprit de corps des Fusiliers 
du Roy seront les priorités du 111ème Chef de corps.

La cérémonie de passation, présidée par le général de 
brigade Serge MARTIGNY, commandant en second la 
1ère Division de Besançon, s’est clôturée par le survol du 
défilé à pied aux ordres du 111ème Chef de corps de deux 
Mirages 2000 venus de la base aérienne de Nancy-Ochey.

Les autorités civiles et militaires invitées pour cet 
événement majeur ont également inauguré la stèle 
historique du régiment, en hommage aux morts tombés 
pour le Royal Artillerie depuis 1671. Son créateur, 
Virgil, peintre des armées, est attaché au régiment. 
Ce n’est pas la première fois qu’il crée une œuvre pour 
le régiment. La première pierre de la stèle a été posée 
officiellement, en présence de la Préfète du Territoire 
de Belfort Sophie ELIZÉON, du Sénateur Cédric PERRIN, 
du maire du Grand Belfort Damien MESLOT, du maire de 
Bourogne Jean-François ROOST ainsi que de la maire de 
Montbéliard, ville marraine du régiment, Marie-Noëlle 
BIGUINET.

L’appel aux dons est lancé pour mener à bien ce projet.
 

LTN Aurélie, officier communication 1er RA

Crédit photos : MCH David, 
adjoint officier communication 1er RA

Un 111ème 
Chef de corps au 
Royal Artillerie


